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L’arrivée de l’Académie et du pôle football cantonal, c’est : 
 

Introduction  
 

Crédibilité 
 
Comment croire les acteurs de ce projet alors que les chiffres avancés ne sont jamais les 
mêmes ? On nous a présenté : 
 

• les terrains des Evaux comme « sous-utilisés » que l’arrivée du Servette permettra de 
rentabiliser. S’ils étaient utilisés tels quels sans transformations, ni projet complémentaire, 
uniquement pour les entrainements d’une certaine catégorie de joueurs, les impacts 
seraient sans doute minimisés. À notre grand regret, c’est tout le contraire.  

• 22 arbres abattus, aujourd’hui c’est 42 arbres + 295 mètres linéaires de haies vives. 

• un bâtiment de 2000 m2 provisoire, maintenant c’est 2500 m2 avec des emprises autour 
non encore divulguées, et qui devient définitif. 

• la présence de nombreux spectateurs au bord des terrains avec des assises1 (gradins), alors 
qu’aucune information n’a été communiquée à ce sujet. 

• l’arrivée de l’Académie du Servette, une autre fois du pôle football.  Aujourd’hui, nous 
savons : c’est le pôle football cantonal temporaire des Evaux. Il y a une grande ambiguïté 
entre ces deux appellations.. 
Alors que la convention se nomme : Convention relative au relogement temporaire de 
l’Académie du Servette FC au centre sportif des Evaux et qu’à l’intérieur du document, il 
est maintes fois cité pôle football provisoire des Evaux. 

• la synergie avec le restaurant des Evaux - Les jeunes iraient manger en ce lieu avec les 
légumes bio cultivés au jardin du parc, alors que nous découvrons qu’un réfectoire sera 
créé dans le bâtiment provisoire.  

• les joueurs M21 (l’élite) devaient s’entraîner à Vessy avec les pros, alors que l’on découvre 
que ces jeunes adultes viendront également aux Evaux - ce qui rajoutera des matches 
supplémentaires importants le weekend. On est loin d’une “académie” pour des enfants. 

• Lorsque l’on nous donne le chiffre de 200 spectateurs, il n’est pas tenu compte des 
centaines de personnes déjà présentes sur la partie récréative du parc, à quelques mètres 
des terrains de foot, et qui seront naturellement attirées par les matchs de compétition. 
La pression sur les chênes centenaires sera maximum. 
 

 

Transparence 
 
Dans le détail, plusieurs documents n’étaient pas disponibles lors de la consultation : 
 

• Annexe 6 
o La Convention bipartite entre la fondation des Evaux et l’Académie du Servette 

FC - convention d’utilisation qui doit encore passer devant le Grand Conseil. 

 
1 Présentation du Projet p.6 / 21 
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Elle définit l’organisation des matchs, l’entretien, etc.. et les paiements de 
l’ASFC à la Fondation des Evaux 

• Annexe 4 
o Le tableau des coûts induits à la Fde par l’accueil de l’ASFC, inclus contrat de 

prestations quadriennal et les aides financières de l’Etat, à signer pour le 1er 
janvier 2022 et à approuver par le GC. 

 

Tout le dossier étude de circulation manquait   
 

• Il n’y a eu que les documents suivants présentés :  
o Une planche de synthèse (Mesure d’aménagement - Autre développement et 

Situation actuelle) - de la société BCPH ingénierie au nom du Canton de Genève. 
Philippe Burri, son responsable, est l’ancien directeur de l’OCT- Office cantonal 
des transports 

o Un plan - ONEX Parc des Evaux - Plan d’ensemble - Stratégie à long terme 
26.02.2021 mise à jour le 11 mai 2021 - de la société Oxalis - architectes 
paysagistes 

 
Plusieurs documents sont provisoires - La convention et la notice d’impact sur 
l’environnement notamment. 
 

Les chiffres... 
 

Fréquentation du site 
 
Actuellement 200'000 personnes/année, dont une partie s’y rend en voiture. Le projet 
générerait un accroissement de 80'000 personnes/année, soit une augmentation de 40%. 
 

Equipes et joueurs 
 
Environ 600 joueurs et 42 équipes pour 4 terrains de foot, c’est encore un des points les plus 

flous. 

Horaires 
 
Les entraînements ont lieu le matin et l’après-midi pour les classes sport-études et le soir de 

16h à 19h30 pour les plus jeunes accompagnés par leurs parents en voiture et les M21 dans 

la tranche horaire la plus problématique pour la mobilité à travers Onex. 

Matchs les weekends 
 

Dans le document d’Ecotec page 41, le nombre de matchs maximum est mentionné (15 pour 
les samedis, 6 pour les dimanches 2). 10 tournois maximum par année avec installation sonore.  

 
2 Document « Notice d’impact sur l’environnement » - page 41  
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Atteintes à l’environnement du parc 
 

Plusieurs réservoirs de biodiversité sont inscrits aux alentours du projet : le bras du Rhône, le 
bois des Mouilles, le bois Carabot, le bois de la Chapelle. 
 
Le périmètre du projet se situe au sud d’une réserve d’importance nationale pour les oiseaux 
d’eau et migrateurs (OFOEM) dont 18 espèces sont protégées. 
 
Le bien-fonds d’arbres d’ornements dans tout le secteur est classé en tant que zone à 
protéger. 
 

Sites prioritaires et zone RAMSAR (convention internationale) 
 
Le parc des Evaux comprend plusieurs sites prioritaires faune et flore d’importance fédérale 
et cantonale. De plus, la zone incluant le Rhône fait partie de la convention internationale 
RAMSAR 3. 
 
Nous notons que la notice d’impact environnementale est faussée car elle se base sur un 
projet provisoire pour 10 ans. Si l’infrastructure reste, l’impact devient clairement négatif 
pour l’environnement. 
 
Le Servette occupera une partie du parc en continu (tous les jours de la semaine et encore 
plus les weekends), sans respiration pour l’environnement, à proximité de sites protégés, de 
réseaux écologiques et de réservoirs de biodiversité importants comprenant des espèces 
faune et flore fragiles et rares  
 
La pression humaine va asphyxier ce parc dont la nature peut encore être protégée. Ceci 
d’autant plus que lorsque la passerelle piétonne du Rhône en cours de travaux sera ouverte 
en 2023, les Evaux seront reliés directement au Lignon et à Vernier, ce qui attirera encore plus 
de public et de promeneurs. 
 

Listes des sites protégés, corridors écologiques et biotopes classés  
 

• L’Etang des Evaux (à 20 m du périmètre du chantier) :  site de ponte des amphibiens 
et site prioritaire Flore cantonale dont plusieurs espèces sont menacées. 

• La réserve naturelle du bois des Mouilles (à 200 m), site inscrit à l’ordonnance sur la 
protection des sites de reproductions des batraciens d’importance nationale 
(OBat/GE10). Cette mare abrite une espèce vulnérable de plante aquatique Riccia 
Fluitans inscrite dans la liste rouge des bryophytes de Suisse, rare site où cette espèce 
a été vue à Genève.  

• La zone du Rhône, ses rives et les bois adjacents sont protégés : 
o au niveau international par la Convention de RAMSAR 4 

 
3 Document « Notice d’impact sur l’environnement » - page de 65 à 95 
4 Information : https://fr.wikipedia.org/wiki/Convention_de_Ramsar 
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o au niveau européen par le site Emeraude  
o au niveau fédéral par la zone IFP (Inventaire fédéral des paysages, sites et 

monuments natures d’importance nationale) 
Le Rhône est un relais migratoire important pour l’avifaune qui abrite des espèces rares et 
remarquables. 
 

• Comment limiter les impacts du chantier à si peu de distance ?  

• Comment contenir la pression humaine engendrée par cette installation inadéquate 
dans un site si sensible ? 

 

Arbres abattus et suppression des haies 
 

Pour l’agrandissement et la modernisation de 4 terrains aux normes ASF et la construction 
d’un bâtiment de 2500 m2, il est maintenant nécessaire d’abattre 42 arbres dont 22 bouleaux 
et un chêne et 295 mètres linéaires de haies vives. 
 
Compensation 111 arbres replantés dans le parc - Les compensations sont en réalité des 
pertes nettes en biodiversité pendant plusieurs décennies.5 
 
La Notice d’impact sur l’environnement minimise les atteintes :  
 

• Le fait d’abattre ces arbres est considéré comme un « impact temporaire à court 
terme ». 

• « Les milieux impactés par le projet ne présentent pas de valeurs écologiques 
particulières”.  

• « Les principaux impacts résident dans la suppression d’arbres indigènes et de haies 
vives ».  

 

Terrains en synthétique 
 
Transformation de quatre terrains de football dont 3 en synthétique. Cela oblige à l’abattage 
d’arbres et à la suppression de haies. Nous assistons à l’artificialisation des terrains (avec des 
matériaux synthétiques) qui nécessiteront un matériel et un entretien particuliers. 
 

Assises spectateurs 
 
Création artificielle de buttes de terre, talus, gabions (gradins) avec des assises en bois pour 
les spectateurs, qui auront un fort impact visuel sur le paysage actuel qui est plat. 6 
 

 
  

 
5 Document « Notice d’impact sur l’environnement » - page 77 à 82  
6 Document A-Architectes SARL - page 6 
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Pollution lumineuse due à la modification de l'éclairage des terrains et aux 
cheminements piétonniers 
 
Nuisible pour les insectes et la faune - elle sera encore plus présente avec l’installation de 28 
mâts de 16-18 mètres (6 par terrain et 4 pour le terrain d’athlétisme) + l’éclairage des 
cheminements piétons supplémentaires. 
 
Dans le document intitulé « Rapport d’expertise évaluation de la durabilité du projet » 7, il est 
spécifié que la puissance installée (106 KWh) sera légèrement supérieure à la puissance 
existante (90 KWh). 

 

Nuisances sonores 
 
Le bruit induit par les entraînements, les matchs et les tournois des nombreux joueurs et du 
public dérangera la faune et notamment les espèces fragiles. Sans mentionner que les travaux 
occasionneront également des contraintes sur l’environnement. 
 

Bâtiment 

• La construction d’un bâtiment de plus de 2500 m2 avec des options autour non 
encore définies est préoccupante 8, selon la version de la convention tripartite du 7 
mai, page 8. Le bâtiment risque d’être encore agrandi, ce qui mettra la pression sur 
l’environnement proche 
 

• Ce nouveau bâtiment de 2500 m2 sur trois niveaux sera implanté dans une partie du 
parc encore vierge de toute construction. On ne peut pas vraiment parler d’une 
installation provisoire de peu d’importance.  

  

 
7 Document Rapport d’expertise évaluation de la durabilité du projet - page 6 
8 Document Convention - page 8-8.2 
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Financement 
 

Coûts et financement 
 

• Coût probable de 30 millions : Le Conseil d'État utilise des reliquats de projets de loi 
par peur du débat public et du Grand Conseil. L’importance du montant dépensé 
justifie pourtant un projet de loi ad ’hoc. 

 

Les fonds proviendront : 
1. Des crédits de renouvellement PL 12448 et PL 12465 pour les terrains 

2. Crédit d’'investissement pour l’acquisition de terrain et bâtiment (PL 12243) 
pour le bâtiment. 
 

• 8 millions pour le bâtiment  

• 6 millions pour les terrains  

• Coût de fonctionnement - à Balexert, ce coût est de 3,5 millions par année - aux Evaux 
à combien se montera-t-il sur dix ans ?  

• Réparation des terrains synthétiques au bout de 6 ans pour une somme estimée à 
700'000 francs par terrain (700'000 x 4 terrains = 2,8 millions) 9  

• Subvention par voie d’Arrêté du Conseil d’État de 100'000 versés à la Fondation des 
Evaux en 2021 et après on ne sait pas 10 

 

Remarque des associations :  
La loi PL 12243 (financement d'achat de biens immobiliers par l'Etat de Genève et à la 
mise en œuvre d'une politique foncière réactive, susceptible de répondre rapidement aux 
besoins et aux opportunités qui peuvent s'offrir) mentionne deux paragraphes à regarder 
de plus près d’un point de vue légal  

• 'Compte tenu de la situation financière du canton, le Conseil d'Etat ne perd-il pas 
de vue qu'il est toujours nécessaire de cibler au plus juste les dépenses 
d'acquisitions de terrains et de bâtiments.' 

• 'Par ailleurs, comme par le passé, les projets nécessitant d'importants montants 
feront l'objet de lois spécifiques.'  

• Dans le PL 12243, le crédit d’investissement global, qui est utilisé pour le 
financement du bâtiment (l’enveloppe totale votée en 2018) pour ce crédit est de 
50 millions.  

  

 
9 Document Convention - page 7-7.1 
10 Document Convention - page 8 
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Mobilité / circulation dans les quartiers riverains 
 

Mobilité 

Note importante - Les chiffres de mobilité sont des moyennes sur l’année. Un weekend avec 
de nombreux matchs amènera beaucoup de circulation et les places de stationnement seront 
insuffisantes. En semaine les déplacements se feront aux heures de pointes donc l’impact sur 
la route de Chancy sera plus important que les faibles % le font croire. 

• 6 à 8 cars environ les weekends viendront déposer les équipes adverses dans une 
configuration difficile. Sans mentionner la circulation automobile supplémentaire de 
l’équipe, des collaborateurs du Servette et des visiteurs. 

• Cet afflux entrera en conflit avec les centaines de personnes venant pique-niquer dans la 
zone récréative du parc, ouverte aux barbecues. Ces utilisateurs viennent en voiture étant 
donné qu’ils transportent grils, chaises et tables de camping. 

• La navette Confignon - Évaux prévue sera-t-elle payante ou pas ? Si c’est le cas, sera-t-elle 
suffisamment utilisée ? Le document mobilité mentionne « visez la gratuité pour les 
joueurs, leurs parents et les visiteurs ». 

• La navette prévue est présentée comme un minibus (6 à 10 personnes). C’est peu plausible 
étant donné que l’on annonce 200 spectateurs et des centaines de juniors. 

• Dépose-minute voitures (x 2) - parking CO Marais et carrefour Loëx-Pré Marais 

• Dépose-minute cars des joueurs - près du bâtiment du club. 
 

Parkings 
 

• Le stationnement sauvage reste un problème étant donné la nécessité des contrôles, ce 
qui représentera des coûts supplémentaires pour les communes. 

• Le parking du CO Marais, selon une des dernières variantes (Rapport d’expertise 
durabilité) 11 passera de 35 à 145 places d’ici à 2023. D’ailleurs le calcul était faux 
puisqu’il y a aujourd’hui près de 70 places et non 35 (Google Map) 12 

• Même s’il figure toujours sur la planche de synthèse, le parking de 2 étages envisagé au 
CO Marais a finalement été abandonné (probablement trop cher) et sera remplacé par 
une ligne de bus spéciale.  

• P+R Bernex : 100 places visiteurs (pour 200 spectateurs) réservées pour le pôle football, 
la circulation induite n’est pas pour autant résolue. 

• 35 places sont réservées pour le Servette au CO Marais et 5 places pour les minibus au 
parking des Evaux. 

• Les parkings à proximité seront mutualisés - donc les quartiers riverains seront impactés 
en permanence 

• Les mesures de mobilité/ stationnement qui ne sont pas dans le périmètre immédiat du 
projet seront à payer par les communes alors que ces mesures seront induites par l’arrivée 
du Servette. 

 

 
11 Rapport d’expertise - Evaluation de la durabilité du projet d’accueil provisoire de l’académie du Servette FC 
au parc des Evaux - version 29 avril de Maneco - page 10 
12 Google Map - https://www.google.com/maps/search/evaux/@46.1841414,6.0951264,132m/data=!3m1!1e3 

https://www.google.com/maps/search/evaux/@46.1841414,6.0951264,132m/data=!3m1!1e3
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Nuisances 
 

Nuisances riverains 
 
Parmi les nombreuses nuisances que vont subir les riverains, les associations dénoncent la 
pollution et le bruit induits par ce projet :  
 

• Les matchs avec spectateurs 

• Les tournois avec installation sonore  

• La circulation supplémentaire 

• Les occupations illicites de stationnements dans les quartiers  

• L’insécurité des enfants et des riverains en général 
  
Ce sont autant de nuisances que les riverains vont vivre toute l’année pendant 10 ans, voire 
ad vitam æternam. 
 

Calendrier et programmation 
 

Planification 

La planification du projet est hyper serrée - il est prévu que les demandes de permis de 
construire soient déposées le 26 mai (alors que la convention n’est pas encore signée) - ils 
estiment les délais à 2 mois pour avoir le permis mais n’ont pas pris en compte dans le délai, 
le préavis communal, le risque d’opposition puis de recours de 30 jours pour les terrains (prévu 
uniquement pour le bâtiment) ainsi que les abattages d’arbres.  

Donc la probabilité que les permis soient accordés et que les travaux soient terminés et les 
installations livrées avec les 3 terrains, le bâtiment et le plan de circulation mis en place pour 
avril 2022 est totalement irréaliste.  

Pour les mesures de mobilité, les demandes de permis de construire doivent être déposées le 
1er juin (déposes du Pré-Marais/Loëx et du chemin du CO Marais-Evaux) et le 1er août pour 
le reste. Les communes ont-elles toutes défini leurs besoins en mobilité ? 

➔ Beaucoup de risques côté de la planification du projet. 
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Convention et points manquants 
 

Convention tripartite (Etat, Fondation des Evaux et Association Servette FC) 
 

Cette convention est toute acquise au club servettien qui ne débourse rien. L’Etat paie tout à 
100% et couvre même les dépassements avec l’argent public, sans que les députés et les 
citoyens n’aient leur mot à dire. 

Le bâtiment et les terrains seront financés par des crédits d’investissement et de 
renouvellement OCBA destinés au financement de biens propres de l’État et l’entretien des 
biens fonciers de l’État - un cadeau de plus. 

Provisoire pour 10 ans  

• la période commence avec le déménagement de l’ASFC donc en 2022, ce qui reporte 
la convention d’un an et son terme en 2032.  

• Il est mentionné que la convention peut être prolongée.  

• Aucune mention d’un déménagement vers le site définitif anticipé donc avant 2032, si 
le nouveau site est développé plus tôt. 

• Il n’y a pas de date buttoir pour le départ du Servette tant qu’un lieu définitif n’a pas 
été trouvé. Cela peut durer 50 ans.  

Des points manquants 
 
Dans la convention version provisoire du 7 mai, il manque certains points très importants pour 
nous dont : 
 

• Aucune date buttoir pour le départ du Servette tant qu’un lieu définitif n’a pas été 
trouvé. Cela pourrait durer des décennies.  
 

• Il est fait mention que la convention peut être prolongée, alors que le projet est 
provisoire - il manque donc :  
 

o l’obligation faite à l’Etat de trouver un lieu définitif avant ou dans les 10 ans 

 
o la mention du non-renouvellement de ladite convention tel que promis par 

les porteurs du projet 
 

• Aucune mention n’est indiquée d’un déménagement anticipé vers le site définitif 
(autre que les Evaux) si le nouveau site est développé plus tôt. 
 

• Dans la section sur le comité de suivi et d’évaluation, il manque des participants 
importants : les conseillers municipaux des communes concernées, les associations 
pétitionnaires et les citoyens riverains qui sont les mieux placés pour relater les abus 
ou les manques éventuels. Autrement, ce sera un suivi en vase clos dénué 
d’objectivité. 
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• L’État doit en outre informer les conseillers municipaux des communes concernées, les 
associations pétitionnaires et les citoyens riverains de l’avancement de leurs 
recherches et de la planification du projet définitif.  

 

Proposition d’étude  
 
Aujourd’hui, cinq lieux ont été listés pour l’accueil définitif du pôle football cantonal, dont 
le parc des Evaux. Du point de vue de l’Etat, le site des Evaux apparaît comme le plus 
prometteur selon leurs propres critères. A contrario, ni les citoyens, ni les associations, ni 
même les communes ne considèrent cette vision du canton comme étant plausible en raison 
des nombreuses atteintes environnementales et nuisances aux riverains.  
 
Nos associations demandent qu’en plus du site de Vessy, les EVAUX soient retirés de la liste 
définitive et que le lieudit du Camembert soit étudié pour l’accueil du pôle football et de 
l’Académie du Servette pour les raisons suivantes : 
 

Le lieudit le “Camembert” est un site stratégique mal valorisé dans le secteur de la 
Praille Sud-Ouest. Au vu de sa situation, il conviendrait parfaitement pour accueillir 
l’Académie du Servette FC et le pôle football cantonal, actuellement à la recherche 
d’un nouveau site d’entraînement. Ce lieu offre une alternative de choix qui 
permettrait de préserver le parc des Evaux. Les vastes espaces disponibles dans le 
stade de la Praille, situé à proximité immédiate, avec vestiaires, douches et salles 
de réunion déjà existants, pourraient compléter l’équipement du Camembert, 
moyennant un minimum d’aménagements supplémentaires. L’emplacement est 
par ailleurs idéalement situé puisque le CEVA et de nombreuses lignes de transport 
public en faciliteraient l’accès pour tous les jeunes joueurs du canton.    
 

Nous sommes convaincus qu’un endroit existe dans le canton moins impactant que le site 
des Evaux pour accueillir le pôle football cantonal et ses joueurs. Il suffit d’un réel effort de 
concertation avec les communes et les habitants. 

Conclusion 
 
La concertation nous semble être l’élément majeur manquant dans ce dossier et dans la 
convention. Les associations craignent que les communes n’aient pas d’autre choix que 
d’accepter ce projet en l’état en échange de promesses d’aménagements ou de mobilité. 
 

Il manque dans tous ces documents, comme si les points d’importance suivants n’existaient 
pas :  

• L’impact de la nouvelle population sur le parc des Evaux  
o L’arrivée des habitants des nouveaux quartiers de Bernex et Confignon  
o Les 3000 étudiants et professeurs de la Goutte Saint-Mathieu  

• La liaison mobilité douce avec Vernier et le Lignon via la nouvelle passerelle sur le 
Rhône 

• La nouvelle voie verte Bernex-Jonction prévue à partir de 2024 (qui passe par les 
Evaux) 
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En accueillant l’académie du Servette et le pôle football temporaire aux Evaux, les associations 
n’acceptent pas que l’État ne prenne pas en compte tous les projets de constructions actuels 
ou à l’étude dans cette région.  L’Etat ne semble pas avoir une vision d’ensemble cohérente 
qui permettrait de mieux anticiper les projets avec les citoyens et les riverains.  
 

 

 

Pour le collectif d’associations 
 
Jean Hertzschuch, président    
Association Sauvegarde Genève   
 
Margareth Robert-Tissot, présidente 
Association pour la Sauvegarde de Confignon et environs (ASC) 
 
Alain Rouiller, président 
Association Qualité de Vie Bernex-Confignon (ASBEC) 

Et par procuration : 
 
Geneviève Zuccone - Association des propriétaires du chemin François-Chavaz (ChavazBien) 
Suzanne Kathari - Association Vieil Onex (AVO) 
Association de Lancy 
 
 

 
Photos : © 2021 Beat Lowensberg 
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Annexes 

 

La mare 
 

 
 

Mare située à 20m des travaux planifiés 

Le bâtiment prévu 
 

 

Le  bâtiment nécessitera dans le parc la pose de nouveaux systèmes de canalisations pour 

l’eau et les eaux usées dans un lieu aujourd’hui exempt de toute construction.  
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Publié en octobre 2018 dans l’Onésien 
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Publié en mai 1976 dans la Tribune de Genève  
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Publication dans le Courrier des lecteur de la Tribune de Genève du 22 mai 2021 
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Liste des documents suivants étaient affichés 
 

• Convention tripartite du 7 mai 2021 - provisoire et confidentielle 

• Présentation du projet - annexe à la convention du 10 mai  
(A-Architectes SARL - Energestion SA - CEMC) 

o Transformation et adaptation des terrains de sports - 4 pages 
o Pavillon provisoire environ - 16 pages 

(A-Architectes SARL - Energestion SA - CEMC) 
o Mesures de Mobilité - 2 pages  

• Notice d’impact sur environnement  
o partie 1 (pages 1-50) 
o partie 2 (pages 51-95) 

• Expertise durabilité - par Maneco - 12 pages 

• Etude carbone - par Maneco - 3 pages 
 
Tous ces documents sont disponibles en cliquant sur le lien suivant : 
https://1drv.ms/u/s!AtukQrLAxjwvpZghHzShHA0znAkKHA?e=fSrULp 
 

 

 

Adresses de contacts pour les associations pétitionnaires 
 

Association pour la Sauvegarde de Confignon et environs (ASC) 
Margareth Robert-Tissot, présidente 
Chemin des Marais, 16 
1232 Confignon 
Tél. 079 691 70 45 /  art1232@bluewin.ch 
 
Sauvegarde Genève 
Jean Hertzschuch, président  
Chemin Docteur-A.-Pasteur, 30 
1209 Genève 
Tél. 079 624 77 73 / jean.hertz.ch@gmail.com  
 
 

Pétition en ligne à signer  

 

+3800 signatures - dont 3738 signatures en ligne y.c. 54 signatures sur papier 
 

https://www.change.org/sauvons-parc-evaux 

https://1drv.ms/u/s!AtukQrLAxjwvpZghHzShHA0znAkKHA?e=fSrULp
mailto:art1232@bluewin.ch
mailto:jean.hertz.ch@gmail.com
https://www.change.org/sauvons-parc-evaux

